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(1)

.(2)

1
sur la violence et les débordements de spectateurs lors de manifestations sportives et 

2
spectateurs lors de manifestations sportives et notamment de matches de football dispose 
que «avant les matches ou tournois internationaux entre clubs ou équipes representatives, 
les Parties concernées invitent leurs autorités compétentes, notamment les organisations 
sportives, à identifier les matches à l’occasion desquels des actes de violence ou des 

autorités compétentes du pays hôte prennent des dispositions pour une concertation 

avoir lieu au plus tard deux semaines avant la date prevue pour le match et englobera les 
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.(1)

1
européenne sur la violence et les débordements de spectateurs lors de manifestations 
sportives et notamment de matches de football dispose que «les cas échéant, notamment dans 
le cas de spectateurs-visiteurs, et conformément aux accords internationaux applicables, 
les parties envisagent: a. de transmettre les procedures intentées contre des personnes 
appréhendées à la suite d’actes de violence ou d’autres actes répréhensibles commis lors de 
manifestations sportives, au pays de résidence de ces personnes; b. de demander l’extradition 

de manifestations sportives; c. de transférer les personnes reconnues coupables d’infractions 
violentes ou d’autres actes répréhensibles commis lors de manifestations sportives, dans le 



-  477  -

.(1)

.(2)

1

constitue une menace d’ampleur mondiale pour l’intégrité du sport et requiert une réponse 

2
visant à faciliter la coopération efficace entre lea autorités chargées de l’application de la loi 
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.(1)

 .(2)

.(3)

1
requiert une coopération nationale et international renforcée, rapide, soutenue et 

2
organisations sportives, les organisateurs de compétitions et les opérateurs de paris sportifs, 
aux niveaux national et international, fondés sur le respect et la confiance mutuels, sont 

3
de l’Europe sur la manipulation de compétitions sportives dispose que «Dans ce but, la 

ou transnationale de compétitions sportives nationales ou internationals. b. à promouvoir 
la coopération nationale et international contre la manipulation de compétitions sportives, 
entre les autorités publiques concernés, et avec les organisations impliquées dans le sport et 
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1
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3

instruments internationaux et régionaux applicables et aux accords conclus sur la base de 
legislations uniformes ou réciproques et à leur droit interne aux fins d’investigations, de 
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LEY No 1070

QUE CONCEDE ALA CONFEDERACION SUDAMERICANA 
DE FUTBOL (C.S.F) LA INVIOLABILIDAD DE SUL LOCAL 

PERMANENTE

EL CONGRESO DE LA NACION PARAGUAYA SANCIONA CON 
FUERZA DE LEY 

Articulo 1° - Concédese a la Confederaction Sudamericana de 
futbol (C.S.F) la inviolabilidad de su local permanente, situado 
en el Municipio de la Ciudad de Luque. 

Articulo 2º- Extiéndase la prerrogativa de la inviolabilidad de su 
local a sus bienes, archivos, documentos y papeles existentes en 
el mismo. 

Articulo 3º- La inviolabilidad dispuesta en esta Ley, tiene el 
mismo alcance que la establecida en las secciones 3 y 4  de la 
Convención sobre los Privilegios e  inmunidades de las Naciones 
Unidas, ratificada por Ley No. 11 del 19de febrero de 1952. 

Articulo 4º - Comuníquese al poder Ejecutivo. 

Aprobada por la Honorable Cámara de Senadores el veinte 



-  537  -

de diciembre del año un mil novecientos noventa seis por 
la Honorable Cámara de Diputados, sancionándose la ley, el 
veintinueve de mayo del año un mil novecientos noventa y 
siete.

Atilio Martinez Casado 

Présidente H. Camara de 
Diputados 

Francisco Diaz Caldera ra 

Secretario Parlamentario

Miguel Abdon Séguier 

Présidente Camara de 
SENADORES 

Antonia Nuñez de Lopez 

Secretario Parlamentario

Asunción, de 1997 

Tèngase por Ley de la Republica, publiques e insertese en el 
Registro Ofical. 

EL Présidente de Republica 

Juan Carlos Wasmosy 

Atilio R. Fernandez 

Ministro del interior 
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